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Conseil Municipal du 26 avril 2024. 

Étaient présents : M. Pascal LEFEBVRE, Mme Sophie 

LEMOINE, M. René LOTTIN, Mme Delphine VIGNEUX, M. 

Dominique FALCO, M. Josselin PELEMAN et M. Jean-Michel 

FOSTIER.  

Etaient excusés : Mme Gypsie GRIMONPREZ, M. François de 

CHANTÉRAC, Mme Mélanie VALLOIS, Mme Aline 

DEBEAURAIN, Mme Camille CARPENTIER, M. François 

LEFEBVRE. 

Total des présences : 7/13. 
 

► Délibération sur les zones d'accélération pour la 
production des énergies renouvelables (ZAENR) 
M. le maire explique que le délibération n°3 du 6 février 

2024 concernant les ZAENR a fait l’objet de remarques de 

la part de la DDTM. Les choix pris par cette délibération, 

doivent être saisis sur le portail cartographique national. Il 

est important que les ZAER saisies sur le portail soient 

conformes à la délibération d’arrêt des ZAER passé en 

conseil. Les numéros de parcelles, correspondant au 

secteur des éoliennes doivent être définis précisément, 

pour le photovoltaïque, il nous a été fait remarquer de 

prendre en compte les zones Natura 2000 où cela ne peut 

être autorisés (ferme de M. Dausque et maison de M. 

Bridoux dans le marais à exclure). Afin de nous aider, à 

définir ces zones, la DDTM s’est proposée de déléguer 

cette tâche à Mme Bally, déléguée à cette mission. Un 

tableau, référençant les parcelles devra lui être envoyé ou 

une nouvelle délibération, précisant les parcelles en 

question.  
 

► Organisation du bureau de vote pour le 9 juin  
Les élections européennes auront lieu le dimanche 9 juin 

2024, de 8h à 18h. M. le Maire demande les 

disponibilités de chacun pour la tenue du bureau de vote 

selon 4 créneaux horaires.  

Il informe qu’avant chaque scrutin, la commission de 

contrôle des listes électorales doit obligatoirement se 

réunir entre le 24e et le 21e jour précédant le scrutin. Elle 

devra donc se réunir entre le jeudi 16 mai et le dimanche 

19 mai 2024. Il en informe Mme Vigneux, conseillère 

désignée à réunir cette commission. La date du vendredi 

17 mai est proposée.  
 

►Remplacement de l’agent communal 

Un de nos agent d’espaces verts, en arrêt maladie depuis 

le 22 mars et informe d’une prolongation jusqu’au 21 mai. 

Vu la charge de travail qui arrive avec notamment les 

tontes, M. le Maire précise avoir fait appel au service 

« missions temporaires » du Centre de Gestion, pour 

envisager son remplacement. Le CDG dispose d’un vivier 

de candidats, disponibles pour ce type de remplacement 

de courte durée et se charge des formalités de 

recrutement. Il nous faudrait un agent polyvalent, sachant 

conduire un tracteur. Des candidatures doivent être 

proposées courant de semaine prochaine.  

► Organisation de le fête locale  

Vu l’inauguration de la stèle prévue le 22 juin, en présence 

de 45 américains et de personnalités, l’exposition photo 

sur le bombardier, la brocante annuelle, il a été jugé 

judicieux de proposer le report des attractions foraines 

d’une semaine.   

 

Pourquoi voter ? Les prochaines élections européennes auront 

lieu le 9 juin 2024. Tous les 5 ans, les citoyens des pays de 

l’Union européenne élisent leurs représentants qui siègent au 

Parlement européen à Strasbourg. Le Parlement européen est la 

seule institution de l’Union européenne élue au suffrage 

universel direct. On compte aujourd’hui 705 représentants 

européens, parfois appelés « eurodéputés ». Ils seront 720 lors 

du prochain mandat 2024-2029. Les représentants au Parlement 

européen ne se réunissent pas par pays mais par groupes 

politiques transnationaux, aujourd’hui au nombre de sept, 

répartis suivant différentes tendances politiques. Le rôle des 

représentants au Parlement européen est de formuler, discuter 

et voter les textes législatifs au niveau européen 

 

COMMEMORATION

Vous êtes invités à vous rassembler à  
11h au Monument aux morts d’Epagne, 
11h15 au Monument aux morts d’Epagnette,  
 

la cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur à la salle polyvalente à 
11 h 30. 

 

 

Info pratique :  
L’espace « déchets verts », situé au Belvédère, est 

ouvert les mercredis et samedis dès 9h. Ne peut être 

que déposé coupes d’arbres et branchage. Gazon 

exclus. Cela permet de préparer notre Feu de Saint-

Jean chaque année.   
 
 

Vendredi 14 juin 2024 
à la salle d’Eaucourt-sur-Somme dès 17 h 30 

Spectacle des enfants 
remise des livres offerts par les municipalités 

Repas Food Truck sur place sur réservation 
Buvette 
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Jeux pour les enfants et lots à gagner. 
 

 
 
 

 

Samedi 22 :  
                            ⬧ Attractions foraines   

⬧ Inauguration de la stèle à 16h,  
près du Pont d’Epagnette 

⬧ Messe à l’église d’Epagne à 21h30 
FEU DE LA SAINT-JEAN à 22h30 

  

Dimanche 23 :  
⬧ Attractions foraines  

⬧ Brocante  
Restauration sur place  

Place du belvédère 
Comité des Fêtes : Renseignement auprès de M. 
Falco 06.43.86.73.97 et Réservation auprès de Mme 
Lemoine 06.86.79.32.79. 

 
⬧ Une exposition photo sur le crash du bombardier 
aura lieu du samedi 15 juin au vendredi 21 juin de 
10h à 12h et de 15 h à 17h, à la salle polyvalente. 

BALL-TRAP de la société de chasse 
Dimanche 16 juin 2024 
à l’ancien stade de football 

Attention passage de la course cycliste  

le mercredi 15 mai 2024  De 15 h à 18h, la 
circulation sera réglementée et le stationnement 

interdit sur la Route départementale.  

 

Application utile, pratique et simple. Beaucoup de 

villages l’utilisent.  
 

 

 


